
Vous êtes nombreux à nous solliciter et à vous interroger au sujet de la cotisation
mutuelle qui apparait en hausse par rapport à notre ancienne mutuelle sur votre
dernier bulletin de salaire du mois de juin 2023.

Une compensation est bien prévue à partir du 2eme semestre 2023 ( paie du mois
de septembre 2023 confirmé par nos RH ) avec un effet rétroactif au 1er juin 2023. 
 Les éléments sont disponibles dans la FAQ "Complémentaire santé de la 
Communauté BPCE"  ( voir extrait ci dessous ) dans le SharePoint. 
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